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Yvetot, le 24-08-2022 

 

Protocole COVID : Rentrée 2022 
 
 
Le cadre sanitaire pour l’année scolaire 2022-2023 a évolué. 

Celui-ci comporte plusieurs niveaux de mesures proportionnées : 

• socle ; 

• niveau 1 / niveau vert ; 

• niveau 2 / niveau orange ;  

• niveau 3 / niveau rouge. 

Au regard de la situation sanitaire actuelle, et sur la recommandation des autorités sanitaires, le niveau socle est 

retenu à compter de la rentrée scolaire pour l’ensemble du territoire national. 

 

Ainsi, les cours se dérouleront en présentiel pour l’ensemble des niveaux scolaires des élèves. 

Les activités physiques et sportives pourront se dérouler sans restriction.  

La limitation du brassage, des regroupements ou des réunions ne sera pas requise. 

Le port du masque ne sera pas obligatoire pour les élèves et les personnels.  

Toutefois, conformément aux recommandations des autorités sanitaires, le port du masque demeurera fortement 

recommandé pour les personnes symptomatiques, les contacts à risque, les cas confirmés après leur période 

d’isolement et les personnes à risque de forme grave.  

 

Le respect des gestes barrières demeurera important, en particulier : 

• le lavage régulier des mains ou la mise à disposition de produits hydroalcooliques ; 

• l’aération fréquente des locaux (10 minutes toutes les heures) ; 

• le nettoyage des sols et des grandes surfaces une fois par jour et une désinfection régulière des surfaces 

fréquemment touchées. 

 

En plus de ce cadre commun national, au collège Bobée, nous continuerons à imposer aux élèves la solution 

hydroalcoolique sur les mains le matin avant d’entrer dans l’établissement. Cette solution sera mise par un éducateur. 

Cette solution sera également mise à l’entrée et la sortie du restaurant scolaire. De plus en ce lieu de restauration, un 

personnel supplémentaire par rapport à l’effectif avant COVID (2019) veillera à nettoyer systématiquement les tables 

des élèves et à apporter les carafes d’eau sur les tables pour limiter les déplacements. Ces carafes seront 

systématiquement lavées après utilisation, soit dès que les élèves quittent la table, donc plusieurs fois par service. 

Les élèves seront encore placés par classe par un éducateur.  

Il sera possible que des élèves se déplacent pour reprendre des féculents (comme en 2019).  

Du gel hydroalcoolique sera toujours à disposition des élèves dans les salles partagées (salle informatique, salle de 

sciences, salle d’Arts, salle de Permanence …). 

 

S’agissant de la conduite à tenir suite à la survenue d’un cas confirmé, les règles d’isolement des cas confirmés et de 

dépistage des contacts à risques sont les mêmes que celles qui s’appliquent en population générale et sont 

inchangées par rapport à la situation qui prévalait à la fin de l’année scolaire écoulée : voir infographie en page 



 

suivante, datée du 11 mars 2022 et intitulée « que se passe-t-il si un élève est en contact avec un élève malade de la 

Covid19 ? ») 

 

En revanche, et compte tenu de la suppression du  port du masque et de l’absence de toute règle limitant le brassage 

entre les élèves, l’identification des cas contacts repose sur la responsabilité des élèves et de leurs parents, 

responsables légaux. 

Si un élève a la Covid19, le collège informera les familles de la classe concernée via un message sur ecoledirecte. 

Cette communication permettra aux élèves et aux personnels de bénéficier d’un dépistage gratuit sur présentation 

d’un justificatif attestant de la scolarisation ou de l’exercice des fonctions, qui sera en pièce jointe attachée au 

message dédié sur ecoledirecte.  

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 



 

Très cordialement ; Olivier CHAPUT, Directeur du collège Bobée 


